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Commune de 
Sainte-Ruffine 

 
REPUBLIQUE 
FRANÇAISE 

- 
Département 
de la Moselle 

 
 
Nombre de membres 
du Conseil Municipal : 
 
Elus : 14 
En exercice : 14 
Quorum : 8 
 
Présents : 11 
Pouvoirs : 2 
Absents : 3 
 
Convoqués le : 
01/06/2023 

Procès-Verbal du conseil municipal 
Séance du 09 juin 2023 à 18h45 

 

 
Le Conseil Municipal, légalement convoqué le 1er juin 2023, s’est réuni à 
la Mairie sous la Présidence de Monsieur BAUDOÜIN Daniel, Maire. 

 
Etaient présents : 
Monsieur BAUDOUIN Daniel, maire. 
Madame HAHN Sylvie et Monsieur BOTELLA Gérard, adjoints au 
maire. 
Mesdames COUPPEY Annick, DAMOISELET Fabienne, DOGNY Manon, 
RIPPLINGER Valérie, Messieurs BARTHELEMY Jean-Baptiste, CARL 
Christophe, HOELTZEL Patrick et SCHNEIDER Roland, conseillers 
municipaux. 
 
Etaient absents excusés : Madame LAMISSE Véronique et Messieurs 
JOYEUX Jean-Pierre et MONCHAMPS Hugues, conseillers municipaux. 
 
Pouvoirs : Madame LAMISSE donne pouvoir à Madame COUPPEY ; 

Monsieur JOYEUX donne pouvoir à Monsieur SCHNEIDER ; 
 

Secrétaire de séance : Monsieur BOTELLA Gérard. 
 

 

Ordre du jour 

• Adoption du Procès-Verbal du Conseil Municipal du 04 avril 2023 

 

Points à délibérer : 

 
1 – DCM 2023/27 : Election des conseillers délégués pour les élections sénatoriales 2023. 

2 – DCM 2023/28 : Election des conseillers délégués suppléants pour les élections sénatoriales 
2023. 

 

 

 

 

Monsieur BAUDOUIN ouvre la séance à 18h45 avec 13 voix. 

 

Il propose l’adoption du Procès-Verbal du Conseil Municipal du 04 avril 2023. 

 

Adopté à l’unanimité. 
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Délibération n°2022/27 : Election des conseillers délégués pour les élections sénatoriales 2023. 

VU le décret n°2023-257 du 06 avril 2023 portant convocation des collèges électoraux pour l’élection 
des sénateurs ; 

VU l’arrêté n°2023/DCL/4-545 du 25 mai 2023 portant indication du mode de scrutin et du nombre 
de délégués et suppléants à désigner en vue de l’élection des sénateurs dans le département de la 
Moselle ; 

Le Maire a invité le conseil municipal à procéder à l’é lection des délégués et de leurs 
suppléants en vue de l’élection des sénateurs.  

Les résultats ont donné lieu à la proclamation de l’élection des délégués titulaires  : 

M. BAUDOÜIN Daniel né le 14/01/1950 à METZ 
A été proclamé élu au 1er tour et a déclaré accepter le mandat. 
 
Mme HAHN Sylvie, née le 24/03/1965 à LONGEVILLE-LES-METZ 
A été proclamée élue au 1er tour et a déclaré accepter le mandat. 
 
M. CARL Christophe, né le 19/09/1965 à METZ 
A été proclamé élu au 1er tour et a déclaré accepter le mandat. 

Le Maire propose à l’assemblée de prendre acte des résultats de l’élection des délégués titulaires 
pour l’élection des sénateurs dans le département de la Moselle, dont le procès-verbal est annexé à 
la présente délibération. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, 

PREND ACTE 

des conseillers délégués titulaires élus en vue de l’élection des sénateurs dans le département de la 
Moselle. 

Adopté par 13 voix pour, 0 contre et 0 abstention. 

 

Délibération n°2022/28 : Election des conseillers délégués suppléants pour les élections 

sénatoriales 2023. 

VU le décret n°2023-257 du 06 avril 2023 portant convocation des collèges électoraux pour l’élection 
des sénateurs ; 

VU l’arrêté n°2023/DCL/4-545 du 25 mai 2023 portant indication du mode de scrutin et du nombre 
de délégués et suppléants à désigner en vue de l’élection des sénateurs dans le département de la 
Moselle ; 

Le Maire a invité le conseil municipal à procéder à l’élection des délégués et de leurs 
suppléants en vue de l’élection des sénateurs.  

Les résultats ont donné lieu à la proclamation de l’élection des délégués suppléants : 
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M. HOELTZEL Patrick né le 25/11/1952 à LONGEVILLE-LES-METZ 
A été proclamé élu au 1er tour et a déclaré accepter le mandat. 
 
Mme RIPPLINGER Valérie, née le 30/05/1964 à BRIEY 
A été proclamée élue au 1er tour et a déclaré accepter le mandat. 
 
M. BARTHELEMY Jean-Baptiste, né le 09/02/1965 à METZ 
A été proclamé élu au 1er tour et a déclaré accepter le mandat. 

Le Maire propose à l’assemblée de prendre acte des résultats de l’élection des délégués suppléants 
pour l’élection des sénateurs dans le département de la Moselle, dont le procès-verbal est annexé à 
la présente délibération. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, 

PREND ACTE 

des conseillers délégués suppléants élus en vue de l’élection des sénateurs dans le département de la 
Moselle. 

Adopté par 13 voix pour, 0 contre et 0 abstention. 
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Récapitulatif des points délibérés : 

1 – DCM 2023/27 : Election des conseillers délégués pour les élections 
sénatoriales 2023. 
2 – DCM 2023/28 : Election des conseillers délégués suppléants pour les 
élections sénatoriales 2023. 

APPROUVE 
 

APPROUVE 
 

 

 

 

SIGNATURES 

Le Président de séance : 
Monsieur BAUDOUIN Daniel 

 

Le Secrétaire de séance : 
Monsieur BOTELLA Gérard 
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Commune de 
Sainte-Ruffine 

 
REPUBLIQUE 
FRANÇAISE 

- 
Département 
de la Moselle 

 
 
Nombre de membres 
du Conseil Municipal : 
 
Elus : 14 
En exercice : 14 
Quorum : 8 
 
Présents : 11 
Pouvoirs : 2 
Absents : 3 
 
Convoqués le : 
01/06/2023 

Procès-Verbal du conseil municipal 
Séance du 09 juin 2023 à 19h15 

 

 
Le Conseil Municipal, légalement convoqué le 28 mars 2023, s’est réuni à 
la Mairie sous la Présidence de Monsieur BAUDOÜIN Daniel, Maire. 

 
Etaient présents : 
Monsieur BAUDOUIN Daniel, maire. 
Madame HAHN Sylvie et Monsieur BOTELLA Gérard, adjoints au 
maire. 
Mesdames COUPPEY Annick, DAMOISELET Fabienne, DOGNY Manon, 
RIPPLINGER Valérie, Messieurs BARTHELEMY Jean-Baptiste, CARL 
Christophe, HOELTZEL Patrick et SCHNEIDER Roland, conseillers 
municipaux. 
 
Etaient absents excusés : Madame LAMISSE Véronique et Messieurs 
BARTHELEMY Jean-Baptiste, JOYEUX Jean-Pierre et MONCHAMPS 
Hugues, conseillers municipaux. 
 
Pouvoirs : Madame LAMISSE donne pouvoir à Madame COUPPEY ; 

Monsieur JOYEUX donne pouvoir à Monsieur SCHNEIDER ; 
 

Secrétaire de séance : Monsieur BOTELLA Gérard. 
 

 

Ordre du jour 

 

Points à délibérer : 

 
1 – DCM 2023/29 : Suppression et création de postes d’agents d’animation. 
2 – DCM 2023/30 : Travaux de rénovation de l’école maternelle – annule et remplace DCM 

2023/19. 
3 – DCM 2023/31 : Approbation du fonds de concours pour l’aménagement du cimetière. 
4 – DCM 2023/32 : Autorisation de commandes et de subventions dans le cadre de FUS@E 

5 – DCM 2023/33 : RPQS 2021 de Metz Métropole. 

6 – DCM 2023/34 : Travaux de rénovation intérieure de la chapelle 
 

Points divers : 

• Rénovation du gymnase de Moulins-lès-Metz 
 

 

Monsieur BAUDOUIN ouvre la séance à 19h15 avec 13 voix. 
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Délibération n°2022/29 : Suppression et création de deux postes d’adjoints d’animation. 

Le Maire rappelle à l’assemblée : 

Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou 
établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non 
complet nécessaires au bon fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le 
tableau des emplois pour permettre des avancements de grade.  

La délibération doit préciser :  

- le grade ou, le cas échéant, les grades correspondant à l’emploi créé, 
- la catégorie hiérarchique dont l’emploi relève, 
- pour un emploi permanent à temps non complet, la durée hebdomadaire de service affé-

rente à l’emploi en fraction de temps complet exprimée en heures (… / 35ème), 
- le cas échéant, si l'emploi peut également être pourvu par un agent contractuel sur le fon-

dement de l'article 3-3 (ou 3-2), le motif invoqué, la nature des fonctions, les niveaux de re-
crutement et de rémunération de l'emploi créé. 

 
Compte tenu de la réorganisation des services pour l’année scolaire 2023-2024, il convient de 
supprimer 1 poste d’Adjoints d’animation et de recréer l’emploi correspondant à la nouvelle 
organisation des services, avec la bonne quotité horaire. 
Il convient également de créer un nouvel emploi afin que l’équipe du service périscolaire puisse être 
au complet pour assurer les services de restauration et d’accueil périscolaire. 

Le Maire propose à l’assemblée, 

- La suppression de l’emploi d’Adjoint d’animation à temps non complet de 29.50 heures soit 
29.50/35ème à compter du 01/08/2023 

- La création de l’emploi d’Adjoint d’animation à temps non complet de 31 heures soit 31/35ème à 
compter du 01/08/2023 

d’une part, 

- La création de l’emploi d’Adjoint d’animation à temps non complet de 6.30 heures soit 6.30/35ème à 
compter du 31/08/2023 

d’autre part, 

les deux postes créés relevant de la catégorie C au service animation. 
 
En cas de recrutement infructueux de fonctionnaire, les fonctions peuvent être exercées par un 

contractuel relevant de la catégorie C dans les conditions fixées à l’article 3-2 ou 3-3 de la loi n° 84-53 

du 26 janvier 1984. Il devra dans ce cas justifier d’expérience professionnelle concordant avec les 

missions découlant du service de restauration et d’accueil périscolaire. 

Le contrat relevant de l’article 3-2 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 est conclu pour une durée 

déterminée qui ne peut excéder un an. Sa durée peut être prolongée, dans la limite d'une durée totale 

de deux ans, lorsque la procédure de recrutement d’un fonctionnaire n’aura pu aboutir au terme de la 

première année. 
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Les contrats relevant de l’article 3-3 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, peuvent être conclus pour 

une durée maximale de 3 ans, renouvelable dans la limite totale de 6 ans. Au-delà, si ces contrats 

sont reconduits, ils ne peuvent l'être que par décision expresse et pour une durée indéterminée. 

Sa rémunération sera calculée par référence à la grille indiciaire correspondant au grade d’Agent 
Spécialisé des écoles maternelles, sur la base du 1er échelon. 
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, 

 

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, notamment les articles 34 et 3-2 (ou 3-3) ; 

VU le tableau des emplois 

DECIDE 

- d’adopter la proposition du Maire, 

- de modifier comme suit le tableau des emplois à la date du 01/08/2022 : 

FILIERE Catégorie GRADE 
NOUVEL 
EFFECTIF 
(nombre) 

DUREE 
HEBDOMADAIRE 

ADMINISTRATIVE 

A Attaché Territorial 1 35 

C Adjoint administratif principal de 1ère classe 1 12 

C Adjoint administratif 1 35 

TECHNIQUE 
C Adjoint de Maîtrise Principal 1 35 

C Adjoint technique principal de 2ème classe 1 17.5 

SANITAIRE ET 
SOCIALE 

C Agent Spécialisé des Ecoles Maternelles 1 29.50 

ANIMATION C Adjoint d’animation 4 

8.5  

4 

24 

31 
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- de modifier comme suit le tableau des emplois à la date du 31/08/2022 : 

FILIERE Catégorie GRADE 
NOUVEL 
EFFECTIF 
(nombre) 

DUREE 
HEBDOMADAIRE 

ADMINISTRATIVE 

A Attaché Territorial 1 35 

C Adjoint administratif principal de 1ère classe 1 12 

C Adjoint administratif 1 35 

TECHNIQUE 
C Adjoint de Maîtrise Principal 1 35 

C Adjoint technique principal de 2ème classe 1 17.5 

SANITAIRE ET 
SOCIALE 

C Agent Spécialisé des Ecoles Maternelles 1 29.50 

ANIMATION C Adjoint d’animation 5 

8.5  

4 

24 

31 

6.30 

 

- d’inscrire au budget les crédits correspondants. 

Adopté par 13 voix pour, 0 contre et 0 abstention. 

 

Délibération n°2023/30 : Travaux de rénovation de l’école maternelle – Annule et remplace 
DCM 2023/19. 

Le maire rappelle au conseil municipal que lors du dernier conseil d’administration de l’école 

maternelle, il a été décidé d’effectuer des travaux nécessaires pour son entretien et la rénovation 

de certains postes. Cette dépense sera financée à raison d’un tier par la Direction Diocésaine, un 

tiers par la commune de Jussy et un tiers par la commune de Sainte-Ruffine. 

Les factures des travaux effectués ont été fournies par la directrice de l’école, Pascale Moskwa, et 

sont les suivantes : 

Rampe d’accès maternelle : Facture CME de 2 922,00 € TTC 
Peinture et dalles faux plafond couloir : Facture HAUMANT Multiservices de 3 400.00 € TTC 
Mise aux normes électricité et remplacement tous les luminaires par des Leds : Facture D3E de 4 
202.71 €TTC 
Electricité partie grenier : Facture Elec’Style de 1 142.40 € TTC  
 
Soit un total de 11 667.11 €, ce qui amènerait la commune de Sainte-Ruffine à participer à hauteur 
de 3 889.04 € 
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Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité,  

DECIDE d’approuver la réalisation de ces travaux et accepte de prendre à sa charge un tiers de cette 

dépense.  

Le versement sera fait en faveur de l’école maternelle de Sainte-Ruffine, sur le compte OGEC STE 

RUFFINE dont l’iban est FR76 4255 9100 0008 0034 5464 066, les crédits sont prévus au budget 

primitif. 

par 13 pour, 0 contre et 0 abstention. 

 
 
Délibération n°2023/31 : APPROBATION DE L’ATTRIBUTION D’UN FONDS DE CONCOURS 
METROPOLITAIN 
 
La présente délibération a pour objet d’approuver le fonds de concours de la Métropole pour le 
projet d’aménagement de l’extension du cimetière. 
 
Monsieur le Maire rappelle l’objectif de ce projet et son descriptif, ainsi que son plan de financement 
prévisionnel qui avaient été expliqués dans la délibération n° 2023/4. 
 
L’article L.5214-16-V du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que des fonds de 
concours peuvent être versés entre un EPCI et ses communes membres, après accords concordants 
exprimés à la majorité simple du conseil métropolitain et des conseils municipaux concernés. 
La commission d’attribution des Fonds de Concours de l’Eurométropole de Metz réunie le 1er février 
2023 a rendu un avis positif pour l’attribution d’un Fonds de Concours pour ce projet, pour un 
montant de 20 999 euros. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Après cet exposé et en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  
VU la délibération du conseil métropolitain du 27 mars 2017, instaurant le dispositif de Fonds de 
Concours, 
VU la délibération du conseil métropolitain du 13 décembre 2021, portant adoption du Pacte 
Financier et Fiscal de solidarité pour la période 2021-2026, 
VU la délibération du conseil métropolitain du 3 avril 2023 portant attribution d’une première 
tranche 2023 du Fonds de Concours ; 
 
ACCEPTE l’attribution d’un fonds de concours pour le projet d’aménagement de l’extension du 
cimetière, pour un montant de 20 999 euros. 
 
ACCEPTE le règlement d’attribution et de gestion des Fonds de concours adopté par la Métropole, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document afférent à l’opération et au fonds de concours. 
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Adopté par 13 voix pour, 0 contre et 0 abstention. 
 

 

Délibération n°2023/32 : Programme FUS@E: autorisation de commande et de demande de 
subvention. 

Le maire de la commune de Sainte-Ruffine expose au Conseil Municipal le point ci-après portant sur 
l’acquisition de solutions numériques dans le cadre du groupement de commandes Fus@é initié par 
le Département de la Moselle et leur subventionnement. Pour mémoire, notre commune a adhéré 
par la délibération n°123 en 2020 au groupement de commande Fus@é « Faciliter les USages @-
éducatifs » qui met à notre disposition une coordination facilitatrice assurée par le Département et 
des marchés dédiés pour l’acquisition de solutions numériques dites clefs en mains et labellisées par 
les Autorités Académiques. 
Ainsi, les matériels et travaux fléchés dans ces marchés peuvent être subventionnés conformément 
au règlement d’octroi idoine des subventions Fus@é du Département de la Moselle. 
 
Ceci étant exposé, le maire propose au Conseil Municipal : 

• de l’autoriser à signer toutes les commandes de matériels et équipements numériques pour 
notre ou nos école(s) (travaux de câblage, solutions interactives, classes mobiles, 
bureautique,…) dans le cadre des marchés mis à disposition par le groupement de 
commandes Fus@é, 

• et de l’autoriser à solliciter toutes les subventions correspondantes au nom de la commune. 
 
Le Conseil Municipal ayant entendu l’exposé du maire et après en avoir délibéré à l’unanimité, 
approuve les propositions énoncées ci-dessus. 
 
Adopté par 13 voix pour, 0 contre et 0 abstention. 
 

 

Délibération n°2023/33 : Rapports annuels sur les prix et la qualité du service de Metz 
Métropole de 2021. 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 5211-39 en son alinéa 

1er, 

CONSIDERANT le Rapport annuel du service public de prévention et de gestion des déchets 

ménagers et assimilés de l’exercice 2021 de Metz Métropole annexés à la présente délibération, 

CONSIDERANT que ces rapports fait l’objet d’une communication par le Maire au Conseil Municipal 

en la présente séance, 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, 

PREND ACTE des rapports annuels sur les prix et la qualité du service de l’exercice 2021 de Metz 

Métropole. 

Adopté par 13 voix pour, 0 contre et 0 abstention. 
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Délibération n°2023/34 : Travaux de rénovation intérieure de la chapelle du village. 

Le maire rappelle que la chapelle du village fut construite avec les pierres de l’ancienne église, sur un 

socle mérovingien, et date du 17ème siècle. L’extérieur de la chapelle avait été rénové en 2018. 

L’intérieur est abîmé par l’usure (fissures, murs humides, carreaux de ciments soulevés, statue en 

péril…), et il convient de le remettre en état afin de conserver ce patrimoine historique et culturel qui 

se situe sur le sentier de randonnée « Marais du Grand Saulcy ». 

Afin de mener ce projet à bien, le maire propose donc au conseil municipal d’adopter le plan de fi-
nancement ci-après. 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL 
OBJET : Rénovation de la chapelle de Sainte-Ruffine 

    
Date de début de travaux: 2ème semestre 2023 
Date de fin de travaux: 2ème semestre 2023 
          

DEPENSES RECETTES 

Fournisseur Objet Montant HT TVA 
Montant 

TTC 
Tiers Objet 

Montant 
TTC 

GARCIA Maçonnerie 21 997.96 € 4 399.59 € 26 397.55 € 
Conseil de 
Fabrique   13 000.00 € 

  
        

Metz Mé-
tropole 

Fonds de 
concours 4 534.00 € 

  

        

Commune 
de Sainte-
Ruffine 

Fonds 
propres 4 533.55 € 

            FCTVA 4 330.00 € 

 TOTAUX: 21 997.96 € 4 399.59 € 26 397.55 €     26 397.55 € 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, 

DECIDE 

• d’approuver le projet dont le descriptif et le plan de financement figurant ci-dessus, 

• d’autoriser le Maire à solliciter les subventions dont les montants et les taux sont précisés au plan 
de financement ci-dessus   

• d’autoriser le Maire à prendre en compte la différence induite par le refus d’une des subventions 
sollicitées ou par l’attribution d’une subvention à un montant différent de celui figurant dans le plan 
de financement 

• d’autoriser le Maire à signer tous les documents afférents à ce projet et aux différentes demandes 
de subvention 
 

Adopté par 13 voix pour, 0 contre et 0 abstention. 
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Récapitulatif des points délibérés : 

1 – DCM 2023/29 : Suppression et création de postes d’agents d’animation. 
2 – DCM 2023/30 : Travaux de rénovation de l’école maternelle – annule et 
remplace DCM 2023/19. 
3 – DCM 2023/31 : Approbation du fonds de concours pour l’aménagement 
du cimetière. 
4 – DCM 2023/32 : Autorisation de commandes et de subventions dans le 
cadre de FUS@E 
5 – DCM 2023/33 : RPQS 2021 de Metz Métropole. 
6 – DCM 2023/34 : Travaux de rénovation intérieure de la chapelle 
 

APPROUVE 
APPROUVE 

 
APPROUVE 

 
APPROUVE 

 
APPROUVE 
APPROUVE 

 
 

 

 

 

SIGNATURES 

Le Président de séance : 
Monsieur BAUDOUIN Daniel 

 

Le Secrétaire de séance : 
Monsieur BOTELLA Gérard 

 

 


